
[4] 	JE DÉSIGNE l'honorable Chantai Tremblay pour assurer la gestion particulière 
de l'instance et entendre toute la procédure relative à la demande d'autorisation 
d'exercer l'action collective et en disposer. 

[5] SANS FRAIS DE JUSTICE. 
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Défendeurs 

ORDONNANCE DE DÉSIGNATION 
(Article 572 du Code de procédure civile) 

11] 	CONSIDÉRANT la demande d'autorisation d'exercer une action collective; 

[2] CONSIDÉRANT qu'il y a lieu de nommer un juge pour assurer la gestion 
particulière de l'instance, entendre toute la procédure relative à la demande d'autorisation 
d'exercer l'action collective et en disposer; 

[3] CONSIDÉRANT l'article 572 du Code de procédure civile; 

POUR CES MOTIFS : 
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